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Direction territoriale Rhône Saône

POLITIQUE  
ENVIRONNEMENTALE

Fidèle à la politique de « développement durable » de l’établissement validée en 2009, la direction 
territoriale Rhône Saône (DTRS) de VNF est consciente de la responsabilité d’être gestionnaire d’un 
réseau de transport mais aussi de la ressource en eau et des milieux naturels qui en dépendent. 
La DTRS s’engage donc à intégrer l’environnement dans ses pratiques, ses actions et ses projets, dans 
le respect des politiques nationales, de la réglementation environnementale et des autres exigences 
en vigueur.

Cet engagement se traduit opérationnellement par des actions environnementales et par le système de 
management environnemental (SME) certifié ISO 14001 pour la gestion des chômages sur le canal du 
Rhône au Rhin et la petite Saône et pour la gestion des déchets de VNF de la DTRS. Cela atteste d’un 
effort collectif des agents concernés et de la démarche d’amélioration continue dans laquelle se place 
l’établissement.

L’environnement, au cœur de nos activités et projets

 �Recours préférentiel aux techniques végétales alternatives pour l’entretien et la restauration 
des berges.

 �Entretien vert et écologique : « Zéro produit phytosanitaire » depuis 2012,  fauches tardives, 
prairies fleuries, lutte contre certaines espèces exotiques envahissantes. 

 �Limitation le plus possible des abaissements de biefs et d’écluses lors de nos opérations de 
chômage.

 �Réduction du risque de pollution dans le cadre de nos travaux et activités.
 �Gestion de l’ensemble des déchets produits par VNF.
 �Intégration des enjeux environnementaux le plus en amont possible de nos projets de 
maintenance ou d’investissement.

DES OBJECTIFS ATTEINTS ET À POURSUIVRE

 �Programme de restauration de la continuité écologique et de la morphologie des cours d’eau.
 �Amélioration et optimisation de notre gestion de l’eau.
 �Utilisation d’huiles biodégradables sur tous nos ouvrages et engins d’ici à 2018.
 �Gestion des pollutions, des déchets des navigants et assainissement des maisons éclusières.

DES ACTIONS INITIÉES SUR LESQUELLES NOUS DEVONS PERSÉVÉRER

Une stratégie éco-responsable, des actions en cohérence 
avec des besoins spécifiques
En juillet 2014, VNF s’est engagé auprès de l’Agence de l’Eau sur un programme de restauration de la 
continuité écologique et de la morphologie des cours d’eau, en cohérence avec les contrats de rivière 
Saône et Doubs et les conventions signées avec nos partenaires (gestionnaires de sites Natura 2000, 
collectivités territoriales).

La concrétisation de cette stratégie d’action nécessite d’obtenir l’adhésion du personnel de 
l’établissement, des personnes travaillant pour le compte de la direction territoriale, et d’œuvrer en 
synergie avec nos différents partenaires.
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